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Le Conseil d'Administration du Centre Communal <l'Action Sociale 

Le Mardi 27 juin 2023, à 17h40, le Conseil d'Administration du Centre Communal <l'Action Sociale 
régulièrement convoqué en séance, s'est réuni sous la présidence de M. Jean-Louis MARSAC. 

Etaient présents : M. Jean-Louis MARSAC, Mme Rosa MACEIRA, M. Allaoui HALIDI, Mme Teresa 
EVERARD, Mme Mariam CISSE-DOUCOURE, M. Jean-Pierre IBORRA et M. Mamoudou KOUME. 

Etaient excusés: Mme Hakima BIDELHADJELA qui donne pouvoir à Mme Rosa MACEIRA, Mme 
Karine DARNET GINOT qui donne pouvoir à M. Jean-Louis MARSAC, M. Gilles CORBIN, M. Patrice 
BOULA Y et Mme Zohra SLAOUI. 

Secrétaire de séance : Mme Anaïs BENDRA. 

3. Budget annexe du CCAS - Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er 
janvier 2024. 

Rappel du contexte réglementaire et institutionnel : 

En application de l'article 106 III de la loi n°2015-9941 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République (NOTRé), les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent, 
par délibération de l'assemblée délibérante, choisir d'adopter le cadre fixant les règles budgétaires et 
comptables M57 applicables aux métropoles. 

Cette instruction, qui est la plus récente, la plus avancée en termes d'exigences comptables et la plus 
complète, résulte de la concertation étroite intervenue entre la Direction générale des collectivités locales 
(DGCL) et la Direction générale des finances publiques (DGFIP), les associations d'élus et les acteurs 
locaux. 

Reprenant sur le plan budgétaire les principes communs aux trois référentiels M14 (communes et 
établissements publics de coopération intercommunale), M52 (départements) et M71 (régions), elle a été 
conçue pour retracer l'ensemble des compétences exercées par les collectivités territoriales. Le budget M57 
est ainsi voté soit par nature, soit par fonction, avec une présentation croisée selon le mode c,le vote, qui n'a 
pas été retenu pour les collectivités de plus de 3500 habitants: 

Le référentiel budgétaire et comptable M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies 
dont bénéficient déjà les Régions, offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires dans un 
cadre défini par l'assemblée délibérante, et notamment: 
- En matière de fongibilité des crédits : Faculté pour l'organe délibérant de déléguer à l'exécutif la possibilité 
de procéder à des mouvements de crédits entre chapitres (dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de 
chacune des sections, et à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel) ; ces mouvements font 
alors l'objet d'une communication à l'assemblée au plus proche conseil suivant cette décision. 

VU l'article L2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU l'article 106 III de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République (NOTRe); 
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VU l'arrêté intermin.ist~t.i~l dti milli~tn•de•lti cob&sin!J.•~e~•t'tj,tritqj.te:s e.r~s relations avec les collectivités . . . . ~ . -. . . . . 
territoria~es et d~ ~e d!lég~é eh'-reé ~e?• i:~r!rx~s .PûJ?lics· ~ ~~~e. du 9 décembre 2021 relatif à 
l'instruction budg~t!amH:~:·cm~ipwle-MS7 ;•• • • • • •• .... .. .... .. .. . 
VU l'avis favorable du comptiele ~vb'liç, ;rt ,Pate cfu Dl '?l~il ~·023 annexé portant sur le budget annexe de la 

. A • • • • • ·- • .. • ville relatif au CC S ; • • •••• • •• • • ••a 

M. le Président entendu, 
Le Conseil d' Administration en ayant délibéré à L'UNANIMITE, 

- Article 1: Adopte, à compter du 1er janvier 2024, la nomenclature budgétaire et comptable M57, pour le 
budget annexe du CCAS de la ville de VILLIERS-LE-BEL. Le référentiel adopté sera le référentiel 
développé. 

- Article 2 : Autorise le Président du CCAS à procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre, 
dans la limite de 7.5% des dépenses réelles de chaque section (enveloppes comprenant les crédits pouvant 
être dédiés aux dépenses imprévues) 

- Article 3 : Autorise le Président du CCAS à signer tout document permettant l'application de la présente 
délibération. 

Nombre de membres en exercice : 12 

Nombre de membres présents: 7 

Nb total de personnes ayant pris part au vote : 9 

Villiers-le-bel, 28/06/2023 

Le Président 
Jean-Louis MARSAC 

Date de la convocation: 20/06/2023 

Date d'affichage : 
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